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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES 

Quarante-neuvième session 
Ottawa (Canada) 
11-15 mai 2026 

Les groupes de travail ci-après se réuniront en ligne: 

Groupe de travail virtuel sur les dispositions en matière d’étiquetage des denrées alimentaires dans des 

situations d’urgence: 5 mai 2026 

Groupe de travail physique sur l’étiquetage de précaution relatif à la présence d’allergènes: 10 mai 2026 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Point Titre Cote du document 

 Ouverture de la session  

1. Adoption de l’ordre du jour CX/FL 26/49/1 

2 
Questions soumises par la Commission du Codex Alimentarius et ses 
organes subsidiaires 

CX/FL 26/49/2 

2.1 
Emploi de la mention du pays de récolte en plus de la déclaration 
obligatoire du pays d’origine sur les étiquettes d’épices  

CX/FL 26/49/2 Add.1 

3 Questions d’intérêt émanant de la FAO et de l’OMS CX/FL 26/49/3 

4 
Examen des dispositions relatives à l’étiquetage figurant dans les projets 
de normes Codex (confirmation) 

CX/FL 26/49/4 

5 
Annexe de la Norme générale sur l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CXS 1‑ 1985): Directives sur l’étiquetage de précaution 
relatif à la présence d’allergènes (étape 7) 

CX/FL 26/49/5 

 
- Observations communiquées en réponse à la lettre circulaire 

CL 2026/7‑ FL 
CX/FL 26/49/5 Add.1  

6 

Modifications apportées à la Norme générale sur l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CXS 1‑ 1985): dispositions relatives aux 
aliments présentés en emballages groupés y compris présentation 
commune (étape 4) 

CX/FL 26/49/6 

 
- Observations communiquées en réponse à la lettre circulaire 

CL 2026/8‑ FL 
CX/FL 26/49/6 Add.1 

7 
Directives sur l’application des dispositions d’étiquetage des denrées 
alimentaires dans des situations d’urgence (étape 4) 

CX/FL 26/49/7 

 
- Observations communiquées en réponse à la lettre circulaire 

CL 2026/9‑ FL 
CX/FL 26/49/7 Add.1 

8 Travaux futurs et questions nouvelles CX/FL 26/49/8 

9 Autres questions  

10 Date et lieu de la prochaine session   

11 Adoption du rapport  
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NOTES RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Point 5 de l’ordre du jour: Le groupe de travail physique se réunira le 10 mai 2026; il examinera les 
observations écrites reçues et préparera des propositions révisées en vue de leur examen par le CCFL à sa 
49e session. Le rapport de ce groupe de travail sera examiné au titre de ce point et sera communiqué comme 
document de séance (cote CRD02) avant la session. Le groupe de travail se réunira sur le lieu de la session. 

Point 7 de l’ordre du jour: Le groupe de travail virtuel se réunira le 5 mai 2026; il examinera les observations 
écrites reçues et préparera des propositions révisées en vue de leur examen par le CCFL à sa 49e session. 
Le rapport de ce groupe de travail sera examiné au titre de ce point et sera communiqué comme document 
de séance (cote CRD03) avant la session. Le groupe de travail se réunira par visioconférence. 
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